Question de Christine Defraigne à la Ministre de la formation concernant l'annulation des formations du Forem dans le secteur de la construction.

Le secteur de la construction est une de clé de notre économie. La sagesse populaire ne dit-elle d'ailleurs pas à raison que quand le bâtiment va, tout va. Les conditions climatiques actuelles sont telles, que le mois de janvier ne compte jusqu'ici que très peu de journées d'intempéries. L'absence de gel et de neige a permi exceptionnellement la poursuite des chantiers qui, pour certains, sont, fait exceptionnel dans le secteur, en avance. 

Cette situation bénéfique pour l'avancement des travaux, anticipe les tranches de paiement sur les états d'avancement des travaux ce qui ravit les patrons. Mais c'est aussi un bon point pour l'emploi. L'an passé, le secteur comptait 60000 chômeurs, à cause des intempéries, en janvier, cette année encore aucun. Les ouvriers travaillent mais cette activité exceptionnelle pour la saison a, selon la presse, poussé le Forem a supprimer les formations programmées pour les ouvriers généralement en chômage à cette époque de l'année. 
· On connaît pourtant l'importance de la formation dans un secteur en grande pénurie de main d'œuvre qualifiée. Outre la qualification des travailleurs du secteur, il est aussi important de s'attacher à former aux métiers de la construction les nombreux chômeurs que compte notre région qui pourrait trouver là un emploi. Pourquoi dès lors avoir simplement annulé ces formations?
· Confirmez-vous l'annulation de formations par le Forem dans le secteur de la construction suite à la météo clémente de ce début d'année? Combien de modules de formation ont été annulés ?
· N'était-il pas possible de reporter ces formations plutôt que de les annuler?

· Pourquoi les formations non suivies par les ouvriers du secteur n'ont elle pas été proposée à des chômeurs en recherche d'emplois? 

